
BUREAU ENQUETES-ACCIDENTS                                                                                        

Conformément à la Loi n° 99-243 du 29 mars 1999, l'unique objet de ce rapport est la prévention des accidents et incidents.

INCIDENT

survenu à l'avion immatriculé F-GJQV

Evénement : roulage avec barre de manœuvre.

Cause identifiée : visite pré-vol interrompue.

Conséquences et dommages : hélice endommagée.

Aéronef : avion Robin DR 400 -140 B.

Date et heure : mardi 17 février 1998 à 10 h 30.

Exploitant : club.

Lieu : AD Bordeaux Mérignac (33).

Nature du vol : local.

Personnes à bord : pilote + 3.

Titres et expérience : pilote 36 ans, TT de septembre 1987, 205 heures
de vol dont 15 h 30 sur type et 5 h 20 dans les
trois mois précédents.

Conditions météorologiques : non contributives.

Circonstances

Au cours du roulage vers la piste, l'hélice touche la barre de manœuvre qui est
encore en place sur le train avant.
Le pilote avait sorti l'aéronef de son hangar et commencé la visite pré-vol lorsque
les passagers sont arrivés. Il est monté à bord avec eux pour leur donner les
consignes de sécurité et a oublié de poursuivre la visite pré-vol.


